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(54)  Mécanisme  d'étui  de  rouge  à  lèvres  à  mouvements  combinés 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  mécanisme  d'étui  de 
rouge  à  lèvres  économique  à  la  fabrication,  proposant 
une  hauteur  totale  minimale  en  position  de  protection, 
tout  en  bénéficiant  d'une  course  maximum  en  position 
de  distribution. 

Dans  le  cas  de  l'invention,  lorsque  l'utilisateur  fait 

tourner  l'embase  de  manoeuvre  (1)  par  rapport  au  ca- 
che  (3),  les  mouvements  d'escamotage  du  cache  (3) 
dans  l'embase  de  manoeuvre  (1  )  et  de  montée  du  godet 
(4)  par  rapport  à  l'embase  de  manoeuvre  (1)  se  conju- 
guent  pour  augmenter  la  sortie  du  bâton  de  rouge  à  lè- 
vres  (5)  par  rapport  au  cache  (3). 
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Description 

L'invention  a  pour  objet  un  mécanisme  d'étui  de 
rouge  à  lèvres  économique  à  la  fabrication,  proposant 
une  hauteur  totale  minimale  en  position  de  protection, 
tout  en  bénéficiant  d'une  course  maximum  en  position 
de  distribution. 

Généralement,  un  étui  de  rouge  à  lèvres  comporte 
un  mécanisme  tournant  permettant  l'éjection  ou  la  ré- 
tractation  du  bâton  de  rouge  à  lèvres  à  l'intérieur  d'un 
étui  de  protection,  ce  mécanisme  comprenant  habituel- 
lement: 

un  corps  extérieur  cylindrique  circulaire, 
une  gaine  tournant  dans  ce  corps  et  étant  solidaire, 
à  l'une  de  ses  extrémités,  d'une  embase  de  com- 
mande,  et, 
un  curseur  portant  le  bâton  de  rouge  à  lèvres  et 
monté  mobile  axialement  dans  la  gaine,  son  mou- 
vement  étant  commandé  par  un  mouvement  de  ro- 
tation  de  l'embase  par  rapport  au  corps  de  l'étui. 

Ce  mécanisme  s'avère  être  assez  coûteux  à  la  fa- 
brication.  L'invention  a  pour  objet  de  proposer  un  nou- 
veau  mécanisme  d'étui  de  rouge  à  lèvres  économique 
à  l'achat  et  possédant  une  plus  grande  longueur  sortie 
pour  un  même  encombrement. 

A  cet  effet,  le  mécanisme  d'étui  de  rouge  à  lèvres, 
se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  : 

une  embase  de  manoeuvre  comportant  au  moins 
deux  tétons, 
un  cache  possédant  une  rainure  hélicoïdale  coopé- 
rant  avec  au  moins  un  téton  de  l'embase  de  ma- 
noeuvre,  et  une  première  partie  en  saillie  ou  en 
creux  telle  qu'un  ergot  ou  une  rainure  longitudinale, 
un  godet  comprenant  une  deuxième  partie  en  creux 
ou  en  saillie  telle  qu'un  ergot  ou  rainure  longitudi- 
nale  et  propre  à  coulisser  par  rapport  à  la  première 
partie  respectivement  en  saillie  et  en  creux,  et  soli- 
daire  d'une  gaine  tubulaire  comportant  une  rainure 
hélicoïdale  coopérant  avec  au  moins  un  téton  de 
l'embase  de  manoeuvre. 

On  comprend  qu'en  choisissant  convenablement 
les  différents  paramètres  de  pas  des  rainures  hélicoïda- 
les,  pour  une  même  longueur  de  bâton  de  rouge  à  lèvres 
sortie  on  obtient  un  encombrement  moindre  dans  la  me- 
sure  où  le  cache  peut  être,  en  partie,  escamotée  dans 
l'embase. 

Avantageusement,  l'embase  de  manoeuvre  est 
composée  d'une  double  paroi,  le  cache  entrant  et  sor- 
tant  de  l'intervalle  cylindrique  ménagé  entre  les  deux  pa- 
rois. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
tétons  de  manoeuvre  respectivement  de  coopération 
embase/hampe  et  de  coopération  embase/cache  sont 
portés  par  la  double  paroi  interne  de  l'embase  respec- 

tivement  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  de  cette  paroi. 
L'invention  et  sa  mise  en  oeuvre  apparaîtront  plus 

clairement  à  l'aide  de  la  description  qui  va  suivre  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

5 
la  figure  1  montre,  en  coupe  longitudinale  médiane, 
un  mode  de  réalisation  d'un  étui  de  rouge  à  lèvres 
conforme  à  l'invention  capot  de  protection  dégagé; 
la  figure  2  montre  en  coupe  longitudinale  médiane, 

10  l'étui  de  la  figure  1  (tourné  de  90°)  en  position  de 
distribution  sans  son  capot  de  protection. 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  on  voit  que  le 
mécanisme  se  compose  essentiellement  d'une  embase 

15  de  manoeuvre  1,  d'un  cache  3,  d'un  godet  4  et  d'une 
hampe  6  solidaire  du  godet  4.  Le  cache  3  et  la  hampe 
6  possèdent  des  rainures  hélicoïdales  respectivement 
8  et  11  dont  les  pas  sont  de  sens  inverses. 

De  manière  préférée,  l'embase  est  composée  de 
20  deux  parois  la  et  1  b  entre  lesquels  le  cache  3  se  dépla- 

ce.  La  paroi  interne  1  b  de  l'embase  de  manoeuvre  1  pos- 
sède,  en  effet,  sur  sa  face  externe  deux  tétons  1  2  et  sur 
sa  face  interne  deux  tétons  7  parcourant  respective- 
ment  les  rainures  hélicoïdales  1  1  ménagées  à  l'intérieur 

25  du  cache  3  et  les  rainures  hélicoïdales  8  de  la  hampe  6. 
Par  ailleurs,  le  cache  3  comporte  une  rainure  longi- 

tudinale  10  en  saillie,  tandis  que  le  godet  4  comprend 
une  rainure  longitudinale  9  réalisée  en  retrait.  Les  deux 
rainures  longitudinales  9  et  10  coopèrent  de  sorte  que 

30  le  seul  mouvement  subsistant  entre  le  cache  3  et  le  go- 
det  4  étant  une  translation  ils  ne  peuvent  tourner  l'un  par 
rapport  à  l'autre. 

Pour  passer  de  la  position  de  protection  de  la  figure 
1  à  la  position  de  distribution  de  la  figure  2,  on  considé- 

35  rera  que  l'utilisateur  du  tube  de  rouge  à  lèvres  maintient 
le  cache  3  en  position  fixe,  tandis  qu'il  fait  tourner  l'em- 
base  de  manoeuvre  1  . 

Les  tétons  1  2  disposés  sur  la  face  externe  de  la  pa- 
roi  interne  la  de  la  bague  de  manoeuvre  1  progressent 

40  alors  dans  la  rainure  hélicoïdale  11  du  cache  3  de  sorte 
qu'en  fin  d'opération  la  bague  de  manoeuvre  1  est  mon- 
tée  d'une  course  A. 

Les  tétons  7  de  la  face  interne  de  la  paroi  interne  la 
de  l'embase  de  manoeuvre  1  parcourent  simultanément 

45  la  rainure  hélicoïdale  8  de  la  hampe  6.  Le  déplacement 
de  la  hampe  par  rapport  à  la  base  manoeuvre  1  lors  de 
cette  opération  équivaut  à  la  course  B,  s'ajoutant  à  la 
course  A  de  déplacement  du  cache  3  par  rapport  à  l'em- 
base  de  manoeuvre  1  de  sorte  que  le  bâton  de  rouge  à 

so  lèvres  5  est  sorti  d'une  course  C  somme  des  courses  A 
et  B. 

En  choisissant  des  pas  d'hélice  appropriés  et  de 
sens  inverse  pour  les  rainures  hélicoïdales  8  et  11  res- 
pectivement  de  la  hampe  et  du  cache,  du  fait  des  mou- 

55  vements  combinés  du  cache  3  et  du  godet  4  par  rapport 
à  l'embase  de  manoeuvre,  le  mécanisme  d'étui  de  rou- 
ge  à  lèvres  de  l'invention  permet  d'obtenir,  pour  une 
hauteur  totale  donnée,  une  plus  grande  longueur  sortie 
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de  bâton  de  rouge  à  lèvres  5.  De  plus,  pour  un  pas  d'hé- 
lice  donné  et  une  rotation  de  l'embase  de  manoeuvre  1 
par  rapport  au  cache  3  donnée,  le  mouvement  de  sortie 
du  bâton  de  rouge  à  lèvres  5  par  rapport  au  cache  3  est 
supérieur  à  celui  obtenu  dans  le  cas  où  il  n'y  a  qu'une 
seule  rainure  hélicoïdale. 

Le  cache  3  présente  extérieurement  une  saillie  13 
venant  buter  contre  un  rebord  intérieur  14  de  l'embase 
de  manoeuvre  1  .  En  position  de  distribution  du  tube  de 
rouge  à  lèvres  (figure  2),  ces  deux  parties  complémen- 
taires  13  et  14  viennent  buter  l'une  contre  l'autre  afin 
d'arrêter  le  mouvement  relatif  du  cache  3  par  rapport  au 
godet  4.  Lors  du  montage  du  mécanisme,  le  cache  3 
sera  engagé  élastiquement  à  force  pour  que  la  saillie 
13  vienne  se  placer  sous  le  rebord  14  de  l'embase  de 
distribution  1. 

Les  rainures  hélicoïdales  8  et  11  possèdent  avan- 
tageusement  à  leur  extrémité  un  décrochement  1  5  et  1  6 
afin  de  maintenir  le  tube  de  rouge  à  lèvres  en  position 
rentrée  et  sortie. 

Le  mécanisme  de  l'invention  peut,  par  ailleurs,  re- 
cevoir  un  capot  de  protection  2  venant  se  positionner 
au-dessus  de  l'embase  de  manoeuvre  1  et  autour  du 
cache  3  pour  fermer  complètement  le  tube  de  rouge  à 
lèvres. 

la  double  paroi  interne  (1  b)  de  l'embase  (1  )  respec- 
tivement  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  de  cette  paroi 
(1b). 

s  4.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  rainu- 
res  hélicoïdales  (8)  et  (11)  ont  des  pas  en  sens  in- 
verse. 

10  5.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  rainu- 
res  hélicoïdales  (8,  11  )  possèdent  un  décrochement 
à  leur  extrémité. 

15  6.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  cache 
(3)  possède  une  saillie  (13)  de  verrouillage  propre 
à  coopérer  avec  un  rebord  intérieur  (1  4)  de  l'emba- 
se  de  manoeuvre  (1). 
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Revendications 

1  .  Mécanisme  d'étui  de  rouge  à  lèvres,  caractérisé  en  30 
ce  qu'il  comprend  : 

une  embase  de  manoeuvre  (1)  comportant  au 
moins  deux  tétons  (7,  12), 
un  cache  (3)  possédant  une  rainure  hélicoïdale  35 
(11)  coopérant  avec  au  moins  un  téton  (7)  de 
l'embase  de  manoeuvre  (1),  et  une  première 
partie  (1  0)  en  saillie  ou  en  creux  telle  qu'un  er- 
got  ou  une  rainure  longitudinale, 
un  godet  (4)  comprenant  une  deuxième  partie  40 
(9)  en  creux  ou  en  saillie  telle  qu'un  ergot  ou 
rainure  longitudinale  et  propre  à  coulisser  par 
rapport  à  la  première  partie  (10)  respective- 
ment  en  saillie  ou  en  creux,  et  solidaire  d'une 
hampe  (6)  comportant  une  rainure  hélicoïdale  45 
(8)  coopérant  avec  au  moins  un  téton  (12)  de 
l'embase  de  manoeuvre  (1). 

2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'embase  de  manoeuvre  (1)  est  composée  so 
d'une  double  paroi  (1a,  1  b)  et  que  le  cache  (3)  peut 
entrer  et  sortir  de  l'intervalle  cylindrique  ménagé  en- 
tre  les  deux  parois. 

3.  Mécanisme  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  55 
ce  que  les  tétons  de  manoeuvre  respectivement  (7) 
de  coopération  embase  (1)/hampe  (6)  et  (12)  de 
coopération  embase  (1)/cache  (3)  sont  portés  par 
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